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EXAMEN DES DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉTIQUETAGE FIGURANT DANS LES PROJETS DE NORMES 
CODEX (CONFIRMATION)  

(CCFA) 

Remarque : Le CCFA56 (2026) a transmis le projet de norme sur la levure de boulangerie à la CAC en vue de son 
adoption à l'étape 5/8. 

Les dispositions relatives à l'étiquetage figurant dans cette norme sont générales et conformes à celles des autres 
normes sur produits approuvées par le CCFL. 

NORME SUR LA LEVURE DE BOULANGERIE1  

7. ÉTIQUETAGE  

Outre les dispositions dans la Norme générale pour les denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985) les 
dispositions spécifiques suivantes s’appliqueront.  

 
7.1. Nom du produit  

Le nom du produit sera “levure de boulanger” ou sera signalé par le nom correspondant décrit dans la 
section 2.2.   

 

D’autres noms, y compris «levure» peuvent être utilisés conformément à la loi et aux coutumes du pays dans 
lequel le produit est vendu et de sorte qu’il ne trompe pas les consommateurs.    

 

7.2. Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail   

L’étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale pour 
l’étiquetage des récipients de denrées alimentaires non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 

 

 
 

                                                
1 REP26/FA, Annexe XII. 
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